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Sujet Oral Marques N°3 

CJUE, 25 janvier 2024, aff. C-334/22, Audi AG c. GQ  

e par une juridiction polonaise 
 9, 

paragraphe 2, et paragraphe 3, sous  14, paragraphe 1, 
sous c), et paragraphe 2, du règlement (UE) 2017/1001 du Parlement européen et du 
Conseil, du 14  2017, L 154, p. 1). 

Faits 

« Audi est un constructeur de véhicules automobiles, qui est titulaire de la marque 
-après, enregistrée sous le numéro 

000018762, désignant notamment les « véhicules terrestres, aériens et nautiques, 
pièces et parties constitutives de ces articles comprises dans cette classe, y compris 
moteurs », relevant de la classe 

des marques, du 15 juin 1957, tel que révisé et modifié (ci-après la « marque
AUDI ») » : 

« 
Internet, de pièces détachées pour véhicules automobiles principalement à destination 
de distributeurs de telles pièces. Dans le cadre de cette activité, GQ a fait de la 
public
véhicules automobiles Audi datant des années 1980 et des années 1990, et a proposé 
ces calandres à la vente. Celles-
emblème de la marque du constructeur de véhicules automobiles Audi » ).

« 
de proposer à la vente des pièces détachées non originales dont des éléments 
représentaient, par leur forme, en tout ou en partie, la marque AUDI. 

En particulier, le 5 

sur le marché des calandres non originales portant un signe identique ou similaire à 
la marque AUDI. Elle a également demandé la destruction de 70 calandres qui avaient 
été saisies par les autorités douanières polonaises et qui porteraient atteinte au droit 
exclusif conféré par la marque AUDI ».

Deux questions ont été posées à la Cour. 



1. « 
 de 

réparation  110, paragraphe 1, du règlement no  9, 
paragraphe 2, et paragraphe 3, sous a) à c), du règlement 2017/1001 doit être 
interprété en ce sens que le tiers qui, sans le consentement du constructeur de 

et 
propose à la vente des pièces détachées, à savoir des calandres pour ces 
véhicules automobiles, contenant un élément qui est conçu pour la fixation de 

une manière qui 
est susceptible de porter atteinte à une ou des fonctions de la même marque ». 

2. « la juridiction de renvoi demande, en  14, paragraphe 1, 
sous 

identique ou similaire à cette 
marque pour des pièces détachées pour ces véhicules automobiles, à savoir des 

conçu pour la fixation sur celle- marque, et ce 

ladite calandre sans apposer ledit signe sur celle-ci. 

Selon vous, quelle réponse a été apportée à chacune des deux questions 
posées à la CJUE ? 

_____________________ 



ORAUX EQF 2024 - SUJET DM1 

 

-dessous, en classe 21.01 avec 

la description suivante : «  ». 

 

La société JE JOUE SEUL (la requérante) a formé une action en nullité contre ce modèle. Le motif invoqué à 

 25, paragraphe 1, sous b), du règlement (CE) no 6/2002 

du Conseil, du 12 décembre 2001, sur les dessins ou modèles communautaires (JO 2002, L 3, p. 1), lu en 

combinaison avec les articles 4 à 9 du même règlement. En particulier, la requérante soutenait que toutes 

exclusivement imposées par la fonction technique du produit et, de ce fait, étaient exclues de la protection, 

 8, paragraphe 1, dudit règlement. 

 

La Cour a prononcé la nullité du modèle au motif que le produit concerné est une brique de construction 

du jeu pour construire des objets. Par conséquent, la fonction technique que doit remplir cette brique est 

former une construction. 

supérieure de la brique, deuxièmement, la rangée de cercles plus petits sur la face inférieure de ladite 

brique, troisièmement, les deux rangées de cercles plus grands sur la face inférieure de cette brique, 

sixièmement, la forme cylindrique des pastilles.  

Pour la Cour, toutes les caractéristiques mentionnées ci-dessus sont exclusivement imposées par la fonction 

démontage. 

 



   

 

  

 
 

   

  

 

  



Sujet  

 

La société MIAMIAM, spécialisée dans la conception et la fabrication d’emballages pour 

bonbons, vient vous consulter. 

L’un de ses salariés a réalisé seul en mai 2023 les quatre emballages .  

Votre cliente vous indique que le contrat de travail de son salarié prévoit expressément la 

cession, contre rémunération, « de toutes les créations réalisées dans le cadre du présent 

contrat, au fur et à mesure de leur réalisation ».  

Elle n’a pas déposé de modèle sur ces emballages. Elle vous précise toutefois avoir 

présenté au public ces emballages pour la première fois en juin 2023, mais ne se souvient 

plus si c’était lors d’un salon à Rome ou à New York.  

Ayant constaté qu’une société concurrente offre à la vente sur son site internet français 

l’emballage pour bonbons , votre cliente vous consulte pour 

connaître les moyens d’actions dont elle dispose contre cette société et les moyens de 

défense de cette dernière.   
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CHANDIOR  

NORD, Award du meilleur chanteur de « space ambient music » pour réaliser une collection 

sur le thème cosmique. 

Dans le cadre de cette collection limitée, un modèle de veste édité à 50 exemplaires, a été 

présenté lors du défilé CHANDIOR à la Fashion Week de Milan en novembre 2022 en vue 

2. 

Le 1er mai 2024, la célèbre influenceuse 

la collection « stellar » de Pamu, célèbre entreprise de mode à bas coûts. 

CHANDIOR voit rouge constatant que cette collection de « fast-fashion » reprend un grand 

nombre de caractéristiques de sa veste non déposée à titre de modèle. La veste est même 

présentée par certains bloggeurs comme un « dupe ». 

Cette collection a été mise en vente en ligne sur le site www.pamu.fr le 8 mai 2024 à des prix 

 

 

CHANDIOR X KANY PAMU 

 

CHANDIOR vient vous consulter ce jour, cette dernière souhaitant agir au plus vite et bloquer 

toute vente des produits litigieux. 

1. Quelles sont vos préconisations quant aux éventuelles démarches préalables ? 
2.  par CHANDIOR ? 

3. Quels sont les contre-arguments de la société PAMU ? 

4. Quelles sont les chances de succès de CHANDIOR?  
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